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I-VI Principes

DIVISION I. PRINCIPES

Principe I

La nomenclature botanique est indépendante des nomenclatures zoologique

et bactériologique. Le Code s'applique uniformément à tous les

noms de groupes taxonomiques considérés comme plantes, même si à

l'origine ils n'ont pas été traités comme tels (voir le Préambule 7).

Principe II

L'application des noms de groupes taxonomiques est déterminée par la
méthode des types nomenclaturaux.

Principe III

La nomenclature d'un groupe taxonomique se fonde sur la priorité de
la publication.

Principe IV

Chaque groupe taxonomique de délimitation, position et rang donnés ne
peut porter qu'un nom correct, à savoir le plus ancien en conformité avec
les règles, sauf exceptions spécifiées.

Principe V

Les noms scientifiques des groupes taxonomiques sont réputés latins,
quelle que soit leur étymologie.

Principe VI

Les Règles de la nomenclature ont un effet rétroactif, sauf indication
contraire.
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